
Qu’est-ce que le système d’information France-Périnat ?

 Un système d'informations périnatales homogène en France :

1/Une norme de dossier médical pour chacun des acteurs
de santé en périnatalité

- Un contenu médical validé par les associations professionnelles

- Un dossier pour chaque spécialiste  en périnatalité

- Une même structure de données dans chaque dossier
assurant leur compatibilité

- Une assurance de communication et de partage
des données entre tous les acteurs de santé

2/ Un recueil de données unique et compatible avec les 
systèmes d’information institutionnels

- Une saisie unique des données : automatisation des tâches
répétitives (gestion de service et bureautique)

- Une extraction automatisée et un export vers les DIM, PMI,
DRESS… et  registres de pathologies

- Une économie de temps pour tous les acteurs et
 une valorisation du travail de tous
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3/ Une informatisation cohérente d’un lieu 
de prise en charge à l’autre

- La rédaction de cahier des charges

- Des partenariats avec les éditeurs de 
logiciels pour chacun des métiers de la
naissance

- Des partenariats avec les éditeurs de 
plate-forme réseau pour la communication et 
l'hébergement des dossiers périnatals partagés

4/ Un système d'évaluation des pratiques 
et des réseaux

- Surveillance des indicateurs de santé
par l'élaboration automatique de tableaux de bord

- Auto-évaluation des pratiques par
comparaison au niveau local / régional / national

- Evaluation du fonctionnement et de
l'efficacité de l'organisation en réseau

 Une garantie de conformité par la délivrance
des labels Audipog      
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Que signifie ' labellisé AUDIPOG ' ?

  La garantie de la conformité du système d'information aux exigences des
professionnels de la périnatalité

1/ Les labels 'Module périnatalité Audipog'
des logiciels métier

AAggrréémmeenntt  ssiimmppllee
 Conformité Audipog de la structure des données
 Export vers le serveur d'évaluation

LLaabbeell  aarrggeenntt
Agrément simple
+ Contrôle médical des variables
+ Qualité de l'ergonomie des écrans
+ Complétude des fonctionnalités
+ Exports vers les services médico-administratifs PMSI, CS8…

LLaabbeell  oorr   
Label argent
+ Structuration par événement
+ Conformité des échanges au format XML Audipog
+ Capacité d'intégration de données partagées

2/ Les labels 'Module de communication Audipog' des
plates-formes réseaux

LLaabbeell    NNiivveeaauu  11
 Conformité Audipog des données partagées
 Conformité des échanges au format XML Audipog
 Export vers le serveur d'évaluation    
 Confidentialité des données nominatives

LLaabbeell  NNiivveeaauu    22
Label de niveau 1
+ Sécurité des communications
+ Serveur d'identité patient mère-enfants
+ gestion des évènements
+ capacité d'intégration de données hétérogènes

+ sécurité physique des données
+ garantie de disponibilité 24/24

3/ Le label 'Système d'évaluation Audipog'

 mise en commun des données anonymes
 contrôle de qualité des données
 méthodes statistiques d'analyse validées

 adhésion à une charte scientifique et éthique
 engagement de bon usage des données
 disponibilité des informations 24/24 aux personnes habilitées

 contrôle de la pertinence des questions, de l'interprétation des
résultats et de leur diffusion

 respect des acteurs de santé dans leur exercice professionnel

La structure de données Audipog est protégée et ne peut être utilisée sans accord
préalable. Les dossiers Audipog et documents Audipog ne peuvent être reproduits.

Un module 'labellisé Audipog' a fait l'objet d'une convention écrite entre les parties
concernées, et a reçu une attestation de label.

Garantie d'une structure de données
homogène et évolutive

Garantie d'un logiciel métier adapté,
complet, et efficace

Garantie d'un dossier médical partagé et
communicant

Garantie d'une communication
sécurisée et efficace

Garantie de disponibilité  et de sécurité

Garantie de qualité scientifique validée
par un comité

Garantie du respect  de l'éthique et de la
déontologie de la profession par un
comité
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